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PROPOSITION  DE  LOI 
 
 

visant à favoriser le civisme en organisant « la semaine du 
civisme » dans les établissements scolaires. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
 
 MESDAMES, MESSIEURS, 

Actuellement, l’instruction civique et morale fait partie 
intégrante des enseignements dans le cadre du socle commun des 
compétences. 

Il est vrai qu’après la famille, l’école est le lieu par excellence de 
la socialisation et de l’initiation au civisme, celui où les enfants 
apprennent à prendre la parole à certains moments, à respecter les uns 
et les autres, à acquérir des notions élémentaires de respect, d’hygiène 
et de discipline. Le sport est également une excellente école 
d’éducation au civisme. 

Cependant, renforcer la cohésion sociale à l’occasion d’une 
semaine dédiée à la citoyenneté permettrait aux enfants d’intervenir 
concrètement au sein de la vie collective en devenant acteurs, que ce 
soit par exemple en intervenant dans une association, en nettoyant son 
quartier, une plage, en venant en aide à des personnes âgées ou bien 
encore en mettant en place différentes actions liées à la sécurité 
routière, l’hygiène alimentaire. 

La notion de citoyenneté prendrait encore davantage de sens et 
favoriserait l’engagement des jeunes au sein de la vie collective. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Chaque année, une semaine est consacrée au civisme dans les 
établissements scolaires, afin de développer l’engagement citoyen des 
jeunes et de les sensibiliser aux différents domaines de la vie 
collective. 

 

Article 2 

Différentes actions sont mises en place avec l’aide des 
collectivités locales qui s’articulent autour du développement durable, 
de la solidarité, de la santé, de la lutte contre la violence et de la 
sécurité civile. 

 

Article 3 

Cette semaine est organisée préalablement avec les enseignants, 
les élèves, les parents d’élèves et les acteurs des collectivités locales, 
afin de déterminer les actions à mettre en place. 

 


